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En période de grand froid mais aussi de redoux ou en-
core d'intempéries inhabituelles, les risques d'intoxica-
tions au monoxyde de carbone augmentent. Avec une 
centaine de décès en moyenne par an, le monoxyde de 
carbone (CO) est la première cause de mortalité par in-
toxication en France. 
 

Ces intoxications accidentelles se produisent  

majoritairement au domicile. Soyez vigilant !! 
 
Quels sont les dangers du monoxyde de carbone ? 

Le monoxyde de carbone est un gaz toxique, très dangereux  
et non détectable par l’Homme car il est inodore, invisible et 
non irritant. 

Le CO inhalé prend la place de l'oxygène dans le sang, en se 
fixant sur les globules rouges. L'organisme n'est plus oxygéné 
correctement.  

 

Quels sont les symptômes du monoxyde de carbone ? 

Les symptômes d'une intoxication au CO sont les sui-
vants :  maux de tête, nausées, vomissements, fatigue, confu-
sion mentale,  vertiges, malaises ou encore paralysie muscu-
laire (souvent décrits comme des symptômes de "type grip-
pal").  
 

Son action peut être rapide : dans les cas les plus graves, il 
peut entraîner en quelques minutes le coma, voire le décès. 
Les personnes intoxiquées peuvent garder des séquelles. 

 

Comment se forme le monoxyde de carbone ? 

Il est émis lors de la combustion incomplète de bois, gaz, 
charbon ou essence. 

 

Quels sont les principaux appareils et installations con-
cernés ? 

Chaudières, chauffe-eaux, poêles, cuisinières, cheminées et 
inserts,  groupes électrogènes, pompes thermiques, engins à 
moteur thermique (voitures et certains appareils de bricolage 
notamment), braseros et barbecues,… 

 

 

LE MONOXYDE DE CARBONE NE PROVIENT PAS DES 
APPAREILS ELECTRIQUES. 

 

Comment éviter les intoxications ?  

Afin de limiter les risques, il convient d'adopter les gestes de 
prévention suivants : 

-  Avant chaque hiver, faire vérifier et entretenir les instal-
lations de chauffage et de production d'eau chaude, par un 
professionnel qualifié. 

-  Aérer au moins 10 minutes par jour, votre logement. 

-  Maintenir les systèmes de ventilation en bon état de fonc-
tionnement et de ne jamais obstruer les entrées et sor-
ties d'air. 

-  Respecter systématiquement les consignes d'utilisation 
des appareils à combustion indiquées par le fabricant . 
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Lire la suite au verso 

http://www.meteofrance.fr/prevoir-le-temps/meteo-et-sante/grands-froids
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POUR NOUS CONTACTER 

Val Savoie Habitat  
9 rue Pasteur - BP136 
73208 Albertville Cedex 
 
Téléphone : 04 79 32 04 89 
 
contact@valsavoiehabitat.fr 

Ouverture des bureaux : 
du lundi au jeudi  
8h45-12h00 / 13h30-16h30 

vendredi  
8h45-12h00 / 13h30-16h00 
 

Accueil téléphonique : 
du lundi au jeudi  
8h30-12h00 / 13h30-17h00 

vendredi  
8h30-12h00/ 13h30-16h00 
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VIE PRATIQUE/     Nouveau service d’astreinte 
 

 

Afin d’améliorer la qualité du service rendu, et d’avoir une meilleure capacité de 
prise en charge des appels en dehors des heures ouvrables, VAL SAVOIE  
HABITAT a formalisé une  astreinte téléphonique pour permettre le routage et la 
prise en charge des réclamations vers nos services et les prestataires extérieurs, 
selon les différents degrés d’urgence. 
 

Société DELTACOM    ( 04.72.83.43.80 
 

- du lundi au vendredi :    de 17h00 à 8h45 le lendemain matin 

- le Week-End :                  du vendredi 16h00 au lundi 8h45 

- les jours fériés et jours de fermeture exceptionnelle :  

                   de 17h00 à 8h45 le lendemain matin 
 

 

CA VOUS CONCERNE/      

Economisons les agrafes 

 
Si vous réglez votre loyer par chèque, 

nous vous remercions de ne plus  

l’agrafer au talon de paiement. 

 

Pour rappel, le chèque est à libeller  

à l’ordre de : VAL SAVOIE HABITAT. 

DU FAIT-MAISON/ 

Bouturage du Chlorophytum 
 

Aussi appelé plante-araignée, le chlo-
rophytum est une plante verte d'inté-
rieur gracieuse, très résistante et peu 
exigeante.  
 

Plante dépolluante, elle est réputée 
pour éliminer le benzène et le xylène 
(encres, fumées, peintures, vernis), le for-
maldéhyde (agglomérés, colles, isola-

tions, vernis), le monoxyde de carbone 
(chauffage, moteur) et le toluène 
(peintures, solvants). 
 
 

BOUTURAGE : 

¬ Prélevez les 
plantules (ayant 
des feuilles d'au 
moins 7 cm) 
formées sur les 
stolons.  
 

 Si les racines 
atteignent 2 cm  
à 3 cm, plantez-les dans du terreau.  
Sinon, placez-les dans un bocal rempli 
d'eau et attendez que les racines poussent 
pour les rempoter. 
 

® Cultivez ensuite comme des sujets 
adultes. 
 

Plante idéale à tous ceux qui n'ont 
pas la main verte !  

DOSSIER/  LES DANGERS DU MONOXYDE DE CARBONE (Suite) 
 

Comment éviter les intoxications ? (Suite) 

-  Ne jamais faire fonctionner les chauffages d'appoint en continu et ne jamais   
   utiliser des appareils non destinés à cet usage. 
-  Ne pas laisser allumé le moteur de votre voiture dans le garage. 

-  Ne pas utiliser les appareils prévus pour l’extérieur (groupes électrogènes,  
  braseros, etc…) à l'intérieur. 

 
Que faire en cas d'intoxication supposée ? 

En cas de symptômes : 

-  Aérer immédiatement les locaux en ou-
vrant portes et fenêtres. 

-  Arrêter si possible les appareils à combus-
tion. 

-  Évacuer au plus vite les lieux. 
-  Appeler les secours :  

Sapeurs Pompiers : 18 ou 112 
Samu : 15 

 
 

Ne r®int®grez pas les lieux avant d'avoir 
reu l'avis d'un professionnel du  
chauffage ou des sapeurs pompiers. 


